
    Tarifs Camping 2024 
 
1) Séjour court à la nuitée (Stationnement de 24 h maximum) 
Forfait tente + véhicule ou caravane + véhicule à moteur de – de 3,5 tonnes ou 
camping-car jusqu’à 2 personnes, la nuitée : 13 euros 
Par personne supplémentaire, la nuitée : 3 euros  
 
2) Séjour moyen à la semaine (en continu) 
Forfait tente + véhicule ou caravane + véhicule à moteur de – de 3,5 tonnes ou 
camping-car jusqu’à 2 personnes, la semaine (du jour d’arrivée au jour de départ, 
soit 8 journées, 7 nuits) : 85 euros 
La journée supplémentaire : 11,50 euros 
 
Par personne supplémentaire, la journée de présence* : 3 euros  
 
3) Séjour moyen au mois (en continu) 
Forfait tente + véhicule ou caravane + véhicule à moteur de – de 3,5 tonnes ou 
camping-car jusqu’à 2 personnes, le mois (du jour d’arrivée au jour de départ, soit 29 
journées, 28 nuits) : 300 euros 
La journée supplémentaire : 10,50 euros 
 
Par personne supplémentaire, le mois : 80 euros, la journée de présence* : 3 euros 
 
4) Séjour long à la saison 
Forfait garage mort pour la période d’ouverture : 150 euros payables d’avance  
  
nuitée jusqu’à 2 personnes : 6,50 euros, sous réserve d’une facturation minimale 
de 36 nuitées de présence au jour du départ 
 
Par personne supplémentaire, la journée de présence* : 3 euros 
 
5) Garage mort à la journée : 3,50 euros 
 
6) Branchement électrique 10 ampères : 3 euros par nuitée (séjour court), par 
journée de présence* (séjour moyen ou long) 
 
7) Taxe de séjour : 0,22 euro/personne/nuitée, gratuité pour les moins de 18 ans. 
(Communauté d’agglomération de Chaumont : 0,20 euro et Conseil Départemental : 
0,02 euro) 
 
8) Gratuité pour les enfants de moins de 7 ans 
 
 
 

Journée de présence : le jour d’arrivée et le jour de départ sont comptés 
 

(Tarifs votés en Conseil municipal le 19 septembre 2022) 


